
de les guider. 

Bureau des sections et des groupes 
(Mise à jour au 1er juin 1975) 

La liste des bureaux des sections et des groupes ayant paru dans l'Annuaire 1974, 
il ne s'agit ici que d'en donner une mise à jour en juin 1975. 

Sections 
2. BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES 

Président : M. Francis Gueth, Conservateur de la Bibliothèque municipale de Colmar. 
Secrétaire : Mlle Marie-Christine de Navacelle, Conservateur à la Bibliothèque pu

blique d'information. 
Trésorier : Mme Anne Remond, Conservateur à la Bibliothèque municipale du 18e ar. 

Groupes 
02. AQUITAINE 

Président : M. Jacques Yvon, Conservateur en chef de la Bibliothèque municipale de 
Bordeaux. 

Trésorier : M. René Merlet, Conservateur à la Bibliothèque universitaire de Talence, 
section Lettres. 

05. CENTRE 
Président : M. François Hauchecorne, Conservateur de la Bibliothèque municipale 

d'Orléans. 
Trésorier : M. Paul Robine, Sous-bibliothécaire à la Bibliothèque centrale de prêt 

d'Indre-et-Loire. 
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06. CHAMPAGNE 

Président : Mlle Françoise Bibolet, Conservateur en chef de la Bibliothèque muni
cipale de Troyes. 

07. ILE-DE-FRANCE 

Président : M. Gérald Grunberg, Conservateur à la bibliothèque municipale d'Argen-
teuil. 

Secrétaires : Mme Edith François, Conservateur à la Bibliothèque municipale de 
Malakoff ; Mme Jacqueline Gascuel, Conservateur de la Bibliothèque publique 
de Massy ; Mme Danièle Latour, Conservateur de la Bibliothèque municipale d'Orly. 

09. NORD 

Président : Mlle Marie-Simone de Nucé de Lamothe, Conservateur de la Bibliothèque 
universitaire de Lille. 

10. NORMANDIE 

Président : Mlle Marie-Françoise Rose, Conservateur à la Bibliothèque municipale 
de Rouen. 

16. AUVERGNE 

Président : Mlle Francine Masson, Conservateur de la Bibliothèque municipale de 
Moulins. 

Secrétaire : Mlle Monique Kuntz, Conservateur de la Bibliothèque municipale de Vichy. 
Trésorière : Mlle Ginette Semonsous, Conservateur à la Bibliothèque universitaire de 

Clermont-Ferrand. 

Plan de réorganisation des bibliothèques universitaires 
Présenté par l'Amicale des directeurs de bibliothèques universitaires, 

l'Association des bibliothécaires français, l'Association de l'E.N.S.B. 

1. PRINCIPES 
1.1. Ouvrir les B.U. vers le monde extérieur en recevant un public non universitaire qui 

a besoin des documents qu'elles possèdent (formation continue et besoins profes
sionnels). Les bibliothèques universitaires sont des bibliothèques publiques, qui 
doivent fournir à tous ceux qui le demandent une documentation générale et spé
cialisée. Cela est important pour le public post-universitaire qui se consacre aux 
professions libérales, administratives, techniques et scientifiques. Elles doivent s'in
tégrer dans un réseau comprenant aussi les bibliothèques municipales et les 
bibliothèques centrales de prêt. 

1.2. Assurer une meilleure participation des B.U. à la vie de l'Université en les adaptant 
aux besoins de l'enseignement et de la recherche, et en développant une meilleure 
collaboration avec les services universitaires. 

1.3. Développer un service public efficace, rapide et complet (fournir tout, tout de 
suite) par des fonds plus riches et des moyens de communication appropriés, 
notamment par des relations inter-bibliothèques régionales et nationales. 

1.4. Développer une orientation documentaire. 
La B.U. doit être reliée aux réseaux documentaires sectoriels d'information et intégrée 
dans un « système national de documentation », afin d'effectuer pour ses lecteurs de 
la recherche documentaire. 

2. NIVEAU NATIONAL 

2.1. La D.B.L.P. doit adapter aux B.U. les règles générales de la Fonction publique. Elle 
doit donner aux B.U. une impulsion par des visites, des réunions, des circulaires 
d'information et de documentation technique, en s'appuyant sur les associations 
professionnelles (Amicale des directeurs de bibliothèques universitaires, Associa

is) Les diapositives et le texte d'accompagnement (soit environ 1/2 heure de montage) peuvent être em
pruntés à la section lecture publique. Les photographies de bibliothèques et d'animation dans ces biblio
thèques, données à l'ABF par la D.B.L.P. sont disponibles au 4, rue Louvois. 
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